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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante :

« Les  crédits  de  fonctionnement  et  les  emplois  sont attribués  en  fonction  de  critères
débattus chaque année au conseil nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que les instances représentatives doivent pouvoir
intervenir  sur  les  contrats  pluriannuels  en  fonction  de  critères  qu’elles  auront  établis  afin  de
permettre une répartition transparente et objective des crédits et des emplois.


